
 

USUFRUITIER. 

Vair" Douairiere." 
"Procedure," 11°-17°.

EVINCE de son droit de viduite, sur Ordre de 
Justice y con cl uant. 

Dorey v. Dorey. (1905)-223 Ex. 488. 

VENTE. 

Vair '' Accords," 6°, 7°. 
1 ° DE COMMUNES. 

Voir "Communes/' 1°-4° . 

.Usufruitier. 

Vente. 



Vente. 

Ventede 
Vins, etc. 

Verge. 

Veuve. 
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2° DE MARCHANDISES. Vente de . pommes de
terre de semence d'une espece determinee 
et devant etre " pures et de bonne gros
seur et valeur. "-Action en dommages 
interets de ce que les pommes de terre 
delivrees et acceptees etaient de qualite 
inferieure et melangees.-Cause envoyee 
en preuve · pour savoir si l'impurete ou 
l'espece des pomines de te1Te etait suscep
tible d'etre constatee a la simple i:p.spec
tion ]ors de leur livraison.-Paraissant 
par la preuve fournie que tel etait le cas 
et que les pommes de terre en question 
furent neanmoins acceptees et employees. 
par l'agent de l'acteur-Societe defende
resse dfohargee de l' action. 

Falla v. "Bailhache, Limited." 
(1904)-223 Ex. 177, 234. 

11 C.R. 437. 
Et voir "Bailhache, Limited," v. Falla. 

(1904)-77 Exs. 241. 

3° DE MEUBLES AU PREJUDICE DU CREANCIER.

Vair " Arrets," 2°, 3° . 

VENTE DE VINS ET LIQUEURS 

SPIRITUEUSES. 

Voir " Taverniers-Loi." 

VERGE. 

Voir '' Droit Oriminel," 6°. 

VEUVE. 

V oir " Douaire. n
" Douairiere." 
,c Parties," 2

°
.

c, Successions," 6°. 
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VICE-CONSUL. 

Vair " Commission Rogatoire," 1 °. 

· Sur la demande du Vice-Consul d'lm pays
etranger pour les Iles de la Manche, nom 
de son representant a Jersey enregistre 
par la Oour. 

Ex parte Stickland. (1907)-224 Ex. 562. 

VICOMTE. 

Vair" Desastre," 1°. 
" Expropriation pour cause 

d' utiliti Publiqu,e." 
"Mainmorte." 
" Procedure Criminelle," 21 °. 
"Proclamations Royales." 
" R t . t " 1° 3° 5° 6° a pa riemen , - , . , . 
"Successions," 8°--16°. 

1 ° CHARGE de prendre depositions pour servir 
devant une Oour Etrangere. 

V9ir "Commission Rogatoire," 2°. 

2° 

CHARGE de l'exploitation de propriete entre 
les mains de co-tenants. 

Vair "Decrets, etc.," 26° . 

3° 0RIMINEL.-Sur la demande de creanciers, 
charge d'office de recueillir et vendre les 
biens d'une personne qui est a subir un 
terme de servitude penale, et ce pour le 
benefice de ses creanciers . 

. Re Lucien, ex parte Dior, freres. 
(1905)-223 Ex. 429. 

4
Q 

P.ARTJE-VICOMTE PARTIE. 

Vair "Procedure," 9°-�3°. 

Vic(r Consul-

Vicomte. 



Vicornte. 

Vingteniers 
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/5° Porns ET MESURES. Assume la responsa
bilite .dans une action en dedommagE:Jment 
adressee a son employe, pour avoir detruit 

. des poids a lui delivres pour etre marques. 
de nouveau aux termes du Code de 1771. 

Norm.an V; Godfray. V icomte intervenant. 
(1904)-'-223 Ex. 99. 

6° SucCESSION�mis en possession d'une suc
ce$sion vacante en vertu d'un Ord.re ou 
Bre£ emanant du Bailli. 

Re Sauvage-Representation du V icomte. 
(1903)-222 Ex. 164. 

7° SuoCESSION-nom du Vicomte substitue a
celui du principal heritier, apres repudia
tion par les heriti.ers daus une action en 
confirmation d'arret. 

11 oir "Successions," 14° .

VINGTENIERS. 
· Vair " Elections," 2°, 4 °.

" I ncompatibilite de Charges 
Publig_ues," 3° .

1 ° DESTITUTION. Ayant ete condamne a un 
terme d'emprisonneinent avec travail force, 
-destitue de ses fonctions de Vingtenier.

Re Le Feuvre. Rapport du Oonnetable de St.
H elier. (1904)-223 Ex. 75. 

2° RfaIGNATION�J OURNALISTE - adrnis a re
signer sa charge de Vingtenier, tro-qvant 
que ses devojrs de journaliste ne sont 
pas compatibles avec l'exercice conscien
cieux et e:fficace de ses fonctions de membre 
de la Police Honorifique. 

Re Boielle. Representation du P.-G: 
.. · , , (1997)-.. 22,5 Ex. 67. 
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VINGTENIERS MILITAIRES. 

1 ° AssERMENTES. 

P.-G. v. Sinnatt et aiis. 

(1906)-224 Ex. 162. 

2° LEURS DEVOIRS. 

Voir "Milice," 5°. 

Vingteniers 
Militaires. 

VINS ET LIQUEURS SPIRITUEUSES-VENTE, Vins etc. 
-:--Vente. 

Vair " Taverniers-Loi." 

vasJTE ROY .ALE. Visite 

IO 0RDONNANCE AU OoNNETABLE d'avoir a faire 
Royale. 

disposer par leurs proprietaires respectifs 
les heches d'entree des proprietes dans 
tonte la paroisse, de fa9on, a ne pas em-
pieter en ouvrant sur la voie publique.
Rapport du Oonnetable que certains des 
proprietaires se sont bornes a enlever les 
heches ou barrieres, laissant les gonds. 
Les defendeurs, ayant pretendu qu'ils ont 
en tout point obei a l'ordonnance de la 
Oour,-decharges de !'action. 

A.-G. v. de Oarteret et aus. 

(1904)-25 P.O. 211. 

2° N' AYANT PAS OBTEMPER.E AUX ORDONNANOES
penalites deja encourues . adjugees -
amendes infligees, et ordre d'avoir a

obtemperer aux ordonnances clans delai 
:fixe, sous peine d'amende. 

A.-G. v. Le Seelleur et aus. 

(1905}---c25 P.O. 300, 



Visite 

Royale. 

Vote, Droit 
de. 

Voyageurs. 
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3° CoNNETABLE ET CoMITE DES CREMINS ET 
INSPECTEURS-releves par le Corps de la 
Cour de l'obligation de faire executer cer
tains mandements de la Justice. 

Vair·" Ohe1nins," 3°

.

VOTE-DROIT DE 

Vair " Drait de V ate." 

VOYAGEURS. 

Vair " Oampagnies." 
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